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Le Pape ajoute que ce rinquantenaire lui est rendu plus 
cher encore par une circonstance personnelle. « Nous sommes, 
dit-il, le seul survivant de tous ceux qui, cardinaux ou évê
ques, entouraient Notre prédécesseur au moment où il pro
mulguait le décret dogmatique. »

La commission cardinalice est nommée pour que les fêtes 
cinquantenaires aient le « caractère de grandeur qui convient à 
Notre ville de Rome, et qu’eRe.» puissent servir de stimulant 
et de règle à la piété des catholiques du monde entier. »

Cette Commission a choisi pour secrétaire Mgr Radini- 
Tedeschi, le prélat bien connu pour son zèle infatigable et son 
dévouement intelligent au service des pèlerins de l’Année 
Sainte et du Jubilé de Léon XIII.

A ce titre, Mgr Radini-Tedeechi adresse un «appel aux ca
tholiques » .où nous lisons, entre autres éloquentes pensées :

« Le Pontife du Rosaire a été fêté lui-même par ses fils en 
trois magnifiques Jubilés ; et c’est lui qui maintenant, à son 
tour, les invite tous àpolenniser le Jubilé de l’immaculée. 
Ainsi ils feront remonter k la puissante intercession de la Vier
ge les insignes bienfaits dont fut comblé le Pontificat romain, 
même dans les plps tristes temps qu’il traverse.»

Suit un programme général des solennités qui auront lieu. 
Notons les principales :

1° Grandes cérémoni&s dans la liasilique de Saint-Pierre, où 
fut proclamé le dogme, et à Sainte-Marie-Majeure. Des pèleri
nages amèneront k ces cérémonies des représentants de tous 
les pays du monde.

2e Un congrès marial international se tiendra à Rome. Son 
règlement spécial sera ultérieurement publié.

3° On formera une «Bibliothèque mariale» composée des 
publications relatives à la sainte Vierge qui seront offertes au 
Pape.

4° Le 8 de chaque mois, k partir du 8 décembre 1903, des 
fonctions spéciales prépareront les fidèles au grand cinquante
naire. A Rome, ces exercices auront lieu dans la basilique de 
Sainte-Marie-Majeure.

Les autres parties du programme recommandent de multi
plier les actes de piété envers la sainte Vierge, les pèlerinages 
à ses divers sanctuaires, les missions, les retraites, etc.


